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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 1675-2023, 22	novembre	2023
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3)

Régime pédagogique de l’éducation préscolaire,  
de l’enseignement primaire et de l’enseignement 
secondaire 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Régime	péda-
gogique	de	l’éducation	préscolaire,	de	l’enseignement	
primaire	et	de	l’enseignement	secondaire

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	l’article	447	de	
la	Loi	sur	l’instruction	publique	(chapitre	I-13.3),	le	gou-
vernement	établit,	par	règlement,	un	régime	pédagogique;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	du	troisième	
alinéa	de	cet	article,	ce	régime	pédagogique	peut	en	outre	
déterminer	des	règles	sur	l’évaluation	des	apprentissages	
et	la	sanction	des	études;

Attendu	que,	conformément	aux	articles	10	et	11	de	
la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	modifiant	le	Régime	pédagogique	de	l’éducation	
préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	l’enseigne-
ment	secondaire	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	Gazette 
officielle du Québec	du	9	août	2023,	avec	avis	qu’il	pourra	
être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	
de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

Attendu	que,	 conformément	 à	 l’article	 458	 de	 la	 
Loi	sur	l’instruction	publique,	ce	projet	de	règlement	a	été	
soumis	à	l’examen	du	Conseil	supérieur	de	l’éducation;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	d’édicter	ce	règlement	sans	
modification;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation:

Que	le	Règlement	modifiant	le	Régime	pédagogique	
de	l’éducation	préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	
de	l’enseignement	secondaire,	annexé	au	présent	décret,	
soit	édicté.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

Règlement modifiant le Régime  
pédagogique de l’éducation préscolaire,  
de l’enseignement primaire et de  
l’enseignement secondaire
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3,	a.	447	al.	1	et	al.	3,	par	4°)

1. L’article	34	du	Régime	pédagogique	de	l’éducation	
préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	l’enseigne-
ment	secondaire	 (chapitre	 I-13.3,	 r.	8)	est	modifié	par	
l’ajout,	à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	En	outre	de	ce	que	prévoit	le	premier	alinéa,	une	note	
d’au	moins	50	%	doit	être	obtenue	dans	chacune	des	com-
pétences	pour	la	matière	Français,	langue	d’enseignement	
à	la	5e	secondaire.	».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	
jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle 
du Québec.

81077

Gouvernement	du	Québec

Décret 1679-2023, 22	novembre	2023
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement 
(chapitre	Q-2)

Loi	sur	certaines	mesures	permettant	d’appliquer	les	lois	
en	matière	d’environnement	et	de	sécurité	des	barrages 
(chapitre	M-11.6)

Redevance exigible pour l’utilisation de l’eau 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	
la	redevance	exigible	pour	l’utilisation	de	l’eau

Attendu	qu’en	vertu	du	sous-paragraphe	e	du	para-
graphe	 16°	 de	 l’article	 46	 de	 la	Loi	 sur	 la	 qualité	 de	 
l’environnement	(chapitre	Q-2)	le	gouvernement	peut,	par	
règlement,	régir	tout	prélèvement	effectué	dans	les	eaux	de	
surface	ou	les	eaux	souterraines,	notamment	en	fonction	des	
différents	usages,	y	compris	le	captage	d’eaux	souterraines	
dont	l’utilisation	ou	la	distribution	est	régie	par	la	Loi	sur	
les	produits	alimentaires	(chapitre	P-29),	pour	déterminer	
les	cas	et	conditions	dans	lesquels	plusieurs	prélèvements	
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d’eau,	existants	ou	projetés,	sont	réputés	constituer	un	
seul	et	même	prélèvement	compte	tenu	notamment	du	lien	
hydrologique	entre	les	eaux	visées	par	les	prélèvements,	
de	la	distance	entre	les	sites	de	prélèvement	ou	de	l’usage	
auquel	sont	destinées	les	eaux	prélevées;

Attendu	qu’en	vertu	du	sous-paragraphe	g	du	para-
graphe	16°	de	l’article	46	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’envi-
ronnement	le	gouvernement	peut,	par	règlement,	régir	tout	
prélèvement	effectué	dans	les	eaux	de	surface	ou	les	eaux	
souterraines,	notamment	en	fonction	des	différents	usages,	
y	compris	le	captage	d’eaux	souterraines	dont	l’utilisation	
ou	la	distribution	est	régie	par	la	Loi	sur	les	produits	ali-
mentaires,	pour	prescrire	des	normes	sur	l’installation	et	
l’entretien	d’équipements	ou	de	dispositifs	permettant	de	
connaître	la	qualité	de	l’eau	ou	la	quantité	d’eau	prélevée	
ou	retournée	au	milieu;

Attendu	qu’en	vertu	du	sous-paragraphe	l	du	para-
graphe	 16°	 de	 l’article	 46	 de	 la	Loi	 sur	 la	 qualité	 de	 
l’environnement	 le	gouvernement	peut,	par	règlement,	
régir	tout	prélèvement	effectué	dans	les	eaux	de	surface	
ou	les	eaux	souterraines,	notamment	en	fonction	des	dif-
férents	usages,	y	compris	le	captage	d’eaux	souterraines	
dont	l’utilisation	ou	la	distribution	est	régie	par	la	Loi	sur	
les	produits	alimentaires,	pour	prescrire	les	documents	ou	
les	renseignements	qui	doivent	être	transmis	au	ministre	
de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	
climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	par	celui	qui	prélève	
ou	projette	de	prélever	de	l’eau,	ainsi	que	les	conditions	de	
cette	transmission,	notamment	les	analyses	de	vulnérabilité	
d’une	aire	de	protection	ainsi	que	les	études	ou	rapports	sur	
l’impact	réel	ou	potentiel,	individuel	ou	cumulatif,	de	tout	
prélèvement	ou	projet	de	prélèvement	sur	l’environnement,	
sur	les	autres	utilisateurs	et	sur	la	santé	publique,	et	déter-
miner,	parmi	ces	documents	ou	renseignements,	lesquels	
ont	un	caractère	public	et	doivent	être	rendus	accessibles	
au	public;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	11°	du	premier	
alinéa	de	l’article	95.1	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environ-
nement	le	gouvernement	peut	adopter	des	règlements	pour	
mettre	en	place	des	mesures	prévoyant	le	recours	à	des	
instruments	économiques,	notamment	des	permis	négo-
ciables,	des	droits	ou	redevances	d’émission,	de	déver-
sement	ou	de	mise	en	décharge,	des	droits	ou	redevances	
d’élimination	anticipés,	des	droits	ou	redevances	liés	à	la	
production	de	matières	dangereuses	résiduelles	ou	à	l’uti-
lisation,	à	la	gestion	ou	à	l’assainissement	de	l’eau,	en	vue	
de	protéger	l’environnement	et	d’atteindre	des	objectifs	en	
matière	de	qualité	de	l’environnement	pour	l’ensemble	ou	
une	partie	du	territoire	du	Québec;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	12°	du	premier	
alinéa	de	l’article	95.1	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environ-
nement	le	gouvernement	peut	adopter	des	règlements	pour	

établir	toute	règle	nécessaire	ou	utile	au	fonctionnement	
des	mesures	prévues	au	paragraphe	11°	de	cet	alinéa	et	
portant,	entre	autres,	sur	la	détermination	des	personnes	
tenues	au	paiement	des	droits	ou	redevances	visés	à	ce	
paragraphe,	sur	les	conditions	applicables	à	leur	perception	
ainsi	que	sur	les	intérêts	et	les	pénalités	exigibles	en	cas	
de	non-paiement;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	20°	du	premier	
alinéa	de	l’article	95.1	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’envi-
ronnement	le	gouvernement	peut	adopter	des	règlements	
pour	prescrire	les	registres,	les	rapports,	les	documents	
et	les	renseignements	qui	doivent	être	tenus	et	conser-
vés	par	toute	personne	exerçant	une	activité	régie	par	la	 
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	ou	ses	règlements,	
les	conditions	qui	s’appliquent	à	leur	tenue	et	déterminer	
leur	forme	et	leur	contenu	ainsi	que	les	conditions	relatives	
à	leur	conservation,	notamment	la	période;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	21°	du	premier	
alinéa	de	l’article	95.1	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environ-
nement	le	gouvernement	peut	adopter	des	règlements	pour	
prescrire	les	rapports,	les	documents	et	les	renseignements	
qui	doivent	être	fournis	au	ministre	de	l’Environnement,	de	
la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	par	toute	personne	exerçant	une	activité	régie	par	
la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	ou	ses	règlements	
et	déterminer	les	conditions	et	les	modalités	relatives	à	
leur	transmission;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	21.1°	du	premier	
alinéa	de	l’article	95.1	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’envi-
ronnement	le	gouvernement	peut	adopter	des	règlements	
pour	déterminer	les	renseignements	et	les	documents	ayant	
un	caractère	public	ainsi	que,	le	cas	échéant,	les	modalités	
concernant	leur	diffusion;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	30	
de	la	Loi	sur	certaines	mesures	permettant	d’appliquer	les	
lois	en	matière	d’environnement	et	de	sécurité	des	barrages	
(chapitre	M-11.6)	le	gouvernement	peut,	dans	un	règlement	
qu’il	prend	en	vertu	notamment	de	cette	loi	et	de	la	Loi	sur	
la	qualité	de	l’environnement,	prévoir	qu’un	manquement	
à	l’une	de	ses	dispositions	peut	donner	lieu	à	une	sanction	
administrative	pécuniaire	et	il	peut	y	prévoir	des	conditions	
d’application	de	la	sanction	et	y	déterminer	les	montants	
ou	leur	mode	de	calcul,	lesquels	peuvent	notamment	varier	
selon	l’importance	du	dépassement	des	normes	qui	n’ont	
pas	été	respectées;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	45	
de	la	Loi	sur	certaines	mesures	permettant	d’appliquer	les	
lois	en	matière	d’environnement	et	de	sécurité	des	bar-
rages	le	gouvernement	peut,	parmi	les	dispositions	d’un	
règlement	qu’il	prend	en	vertu	notamment	de	cette	loi	et	
de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement,	notamment	
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déterminer	celles	dont	la	violation	constitue	une	infraction	
et	rend	le	contrevenant	passible	d’une	amende	dont	il	fixe	
les	montants	minimal	et	maximal;

Attendu	que,	conformément	aux	articles	10	et	11	de	
la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	modifiant	le	Règlement	sur	la	redevance	exigible	
pour	l’utilisation	de	l’eau	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	
Gazette officielle du Québec	du	12	avril	2023	avec	avis	
qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	
d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’édicter	ce	règlement	avec	
modifications;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	
changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	la	rede-
vance	exigible	pour	l’utilisation	de	l’eau,	annexé	au	présent	
décret,	soit	édicté.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

Règlement modifiant le Règlement sur  
la redevance exigible pour l’utilisation  
de l’eau
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement 
(chapitre	Q-2,	a.	46,	par.	16°	et	a.	95.1,	1er	al.,	par.	11°,	
12°,	20°,	21°	et	21.1°)

Loi	sur	certaines	mesures	permettant	d’appliquer	les	lois	
en	matière	d’environnement	et	de	sécurité	des	barrages 
(chapitre	M-11.6,	a.	30	et	45)

1. L’article	1	du	Règlement	sur	la	redevance	exigible	
pour	l’utilisation	de	l’eau	(chapitre	Q-2,	r.	42.1)	est	modi-
fié	par	le	remplacement	de	«	système	de	distribution »	par	
«	système	d’aqueduc ».

2. L’article	 2	 de	 ce	 règlement	 est	 remplacé	 par	 le	
suivant	:

«	2.	 Aux	fins	de	l’application	du	présent	règlement,	on	
entend	par	:

«	capacité	 nominale	»	:	 la	 capacité	maximale	 utile,	
selon	les	spécifications	du	constructeur	ou	du	fabricant	
de	 l’ouvrage,	 de	 l’installation	 ou	 de	 l’équipement	 de	
prélèvement;

«	équipement	de	mesure	»	:	un	compteur	d’eau	ou	un	
autre	dispositif	conçu	pour	la	mesure	et	l’enregistrement	
d’un	volume	d’eau;

«	site	de	prélèvement	»	:	un	site	de	prélèvement	d’eau	
au	sens	de	l’article	3	du	Règlement	sur	 l’encadrement	
d’activités	en	fonction	de	leur	impact	sur	l’environnement	
(chapitre	Q-2,	r.	17.1);

«	système	d’aqueduc	»	:	un	système	d’aqueduc	au	sens	
de	l’article	3	du	Règlement	sur	l’encadrement	d’activités	
en	fonction	de	leur	impact	sur	l’environnement.

Également,	est	assimilée	à	une	utilisation	de	l’eau	:

1°	 toute	action	visant	l’abaissement	ou	la	dérivation	
des	eaux	souterraines;

2°	 tout	autre	prélèvement	d’eau,	et	ce,	même	lorsque	
l’eau	est	retournée	dans	son	milieu	d’origine	par	la	suite.	».

3. L’article	3	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	l’insertion,	après	le	paragraphe	1°	du	premier	
alinéa,	du	paragraphe	suivant	:

«	1.1°	 le	transport	d’eau	au	volume	à	des	fins	commer-
ciales,	quel	que	soit	le	moyen	utilisé	et	que	cette	eau	soit	
destinée	à	la	consommation	humaine	ou	non;	»;

2°	 par	le	remplacement,	dans	le	deuxième	alinéa,	de	
«	«	Système	de	classification	des	industries	de	l’Amérique	
du	Nord	(SCIAN)	Canada	2007	»	publié	par	Statistique	
Canada	(Catalogue	n°	12-501-XIF,	1998,	ISBN	0-662-
72948-X) »	par	«	Système	de	classification	des	industries	
de	 l’Amérique	 du	Nord	 (SCIAN)	Canada,	 publié	 par	
Statistique	Canada ».

4. L’article	4	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement	du	premier	alinéa	par	les	suivants	:

«	Toute	personne	dont	l’activité	entraîne	l’utilisation	
d’un	 volume	 d’eau	 journalier	 égal	 ou	 supérieur	 à	 
50	000	litres,	au	moins	une	journée	au	cours	d’une	année	
civile,	est	assujettie	à	une	redevance	pour	l’utilisation	de	
l’eau	pour	cette	année	et	le	demeure	pour	toute	année	sub-
séquente	au	cours	de	laquelle	cette	même	activité	entraîne	
une	utilisation	de	l’eau,	peu	importe	le	volume.

Ce	volume	journalier	est	déterminé	en	additionnant,	
chaque	 fois	que	plus	d’un	système	d’aqueduc,	 site	de	
prélèvement	ou	site	d’abaissement	ou	de	dérivation	des	
eaux	souterraines	est	relié	à	un	même	établissement,	tous	
les	volumes	d’eau	utilisés	provenant	de	chacun	d’eux	ou,	
dans	les	cas	et	aux	conditions	prévus	à	l’article	8.1,	tous	
les	volumes	d’eau	que	l’autorisation	délivrée	en	vertu	de	
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l’article	22	de	la	Loi	permet	à	cet	établissement	de	prélever	
ou	la	capacité	nominale	de	prélèvement	de	l’ensemble	de	
ses	installations	ou	équipements	servant	aux	prélèvement	
d’eau.	Sont	réputés	faire	partie	d’un	même	établissement,	
les	établissements	dont	les	activités	sont	connexes	ou	com-
plémentaires	et	relèvent	d’une	même	personne.	».

5. L’article	 5	 de	 ce	 règlement	 est	 remplacé	 par	 le	
suivant	:

«	5.	 Le	 taux	 de	 la	 redevance	 est	 fixé	 à	 35	$	 par	 
1	000	000	de	litres	d’eau	utilisés,	à	l’exception	de	l’eau	
utilisée	pour	les	activités	visées	au	deuxième	alinéa.

Le	taux	de	la	redevance	est	fixé	à	150	$	par	1	000	000	de	 
litres	d’eau	utilisés	lorsque	de	l’eau	est	utilisée	pour	les	
activités	suivantes	:

1°	 la	production	d’eau	en	bouteilles	ou	dans	d’autres	
contenants,	que	cette	eau	soit	destinée	à	la	consommation	
humaine	ou	non;

1.1°	 le	transport	d’eau	au	volume	à	des	fins	commer-
ciales,	quel	que	soit	le	moyen	utilisé	et	que	cette	eau	soit	
destinée	à	la	consommation	humaine	ou	non;

2°	 la	fabrication	de	boissons	(code	SCIAN	3121);

3°	 la	fabrication	de	produits	minéraux	non	métalliques	
(code	SCIAN	327),	 lorsque	de	l’eau	est	 incorporée	au	
produit;

4°	 la	fabrication	de	pesticides,	d’engrais	et	d’autres	pro-
duits	chimiques	agricoles	(code	SCIAN	3253),	lorsque	de	
l’eau	est	incorporée	au	produit;

5°	 la	fabrication	d’autres	produits	chimiques	inorga-
niques	de	base	(code	SCIAN	32518),	lorsque	de	l’eau	est	
incorporée	au	produit;

6°	 l’extraction	de	pétrole	et	de	gaz	(code	SCIAN	211).

S’ajoute	au	taux	prévu	au	deuxième	alinéa,	lorsque	de	
l’eau	est	utilisée	soit	pour	la	production	d’eau	en	bou-
teilles	ou	dans	d’autres	contenants,	soit	pour	le	transport	
d’eau	au	volume	à	des	fins	commerciales	et	quel	que	soit	
le	moyen	utilisé,	que	cette	eau	soit	destinée	à	la	consom-
mation	humaine	ou	non,	un	taux	additionnel	de	350	$	par	
1	000	000	de	litres	d’eau	utilisés.	».

6. Ce	 règlement	 est	modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	5,	du	suivant	:

«	5.1.	 Malgré	l’article	5,	aucune	redevance	pour	l’uti-
lisation	de	l’eau	n’est	exigible	lorsque	son	montant	est	
inférieur	à	250	$.	».

7. L’article	 6	 de	 ce	 règlement	 est	 remplacé	 par	 le	
suivant	:

«	6.	 Toute	personne	assujettie	à	une	redevance	pour	
l’utilisation	de	l’eau	est	tenue	de	déterminer	le	volume	
d’eau	qu’elle	utilise	et	rejette	annuellement	par	la	mesure	
directe	rapportée	par	des	équipements	de	mesure	instal-
lés	le	plus	près	possible	d’un	site	de	prélèvement	ou	d’un	
autre	lieu	d’entrée	de	l’eau	et	de	chaque	point	de	rejet	des	
eaux	et	dont	l’installation,	le	fonctionnement,	la	vérifi-
cation	et	la	prise	des	mesures	satisfont	par	ailleurs,	avec	
les	adaptations	nécessaires,	aux	exigences	du	chapitre	IV	
du	Règlement	sur	la	déclaration	des	prélèvements	d’eau	
(chapitre	Q-2,	r.	14).

Si	de	tels	équipements	de	mesure	ne	sont	pas	instal-
lés	conformément	au	premier	alinéa,	 la	personne	doit,	
lorsqu’elle	aménage	ou	modifie	un	tel	site	de	prélèvement,	
autre	lieu	d’entrée	de	l’eau	ou	point	de	rejet	des	eaux,	
les	installer	conformément	à	cet	alinéa.	Jusqu’à	ce	qu’elle	
aménage	ou	modifie	ceux-ci,	la	personne	peut	déterminer	
le	volume	d’eau	qu’elle	utilise	annuellement	par	l’esti-
mation	basée	sur	des	mesures	indirectes	ou	ponctuelles,	
conformément	à	l’article	7	de	ce	règlement.	».

8. L’article	 8	 de	 ce	 règlement	 est	 remplacé	 par	 le	
suivant	:

«	8.	 Les	personnes	assujetties	à	une	redevance	pour	
l’utilisation	de	l’eau	doivent,	lorsqu’elles	sont	des	pré-
leveurs	 visés	 par	 le	Règlement	 sur	 la	 déclaration	 des	
prélèvements	d’eau	(chapitre	Q-2,	r.	14),	indiquer	dans	
la	déclaration	annuelle	à	transmettre	au	ministre	en	vertu	
de	l’article	9	de	ce	règlement,	le	montant	de	la	redevance	
exigible	par	le	ministre	des	Finances.

Ces	personnes	doivent	également	indiquer	dans	cette	
déclaration	annuelle	les	volumes	mensuels	et	le	volume	
annuel	d’eau	utilisée	et	rejetée,	exprimés	en	litres	et,	en	cas	
de	pluralité	d’activités,	les	volumes	ventilés	pour	chaque	
activité.

Si	elles	ne	sont	pas	des	préleveurs	visés	par	le	Règlement	
sur	la	déclaration	des	prélèvements	d’eau,	les	personnes	
assujetties	 à	une	 redevance	pour	 l’utilisation	de	 l’eau	
doivent	chaque	année	déclarer	au	ministre,	au	plus	tard	
le	31	mars	de	l’année	qui	suit	celle	faisant	l’objet	de	la	
déclaration	ou,	si	elles	ont	cessé	d’utiliser	l’eau	au	cours	
d’une	année,	dans	les	60	jours	qui	suivent	cette	cessation,	
les	renseignements	suivants	:

1°	 leurs	nom,	adresse,	numéro	de	téléphone,	adresse	
courriel	 et,	 le	 cas	 échéant,	 le	 numéro	d’entreprise	 du	
Québec	(NEQ)	et	ceux	de	leurs	représentants	et	de	leurs	
établissements;
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2°	 le	système	d’aqueduc	d’où	provient	l’eau	utilisée;

3°	 le	nombre	de	jours	où	de	l’eau	est	prise	à	partir	de	
ce	système;

4°	 les	activités	pour	lesquelles	l’eau	est	utilisée,	iden-
tifiées	par	leurs	codes	SCIAN;

5°	 les	volumes	mensuels	et	le	volume	annuel	d’eau	
utilisée	et	rejetée,	exprimés	en	litres	et,	en	cas	de	pluralité	
d’activités,	les	volumes	ventilés	pour	chaque	activité;

6°	 le	type	d’équipement	de	mesure	mis	en	place	ainsi	
que	les	défaillances,	bris,	anomalies	ou	autres	défectuosités	
ayant	affecté	son	fonctionnement	et	le	nombre	de	jours	où	
les	volumes	d’eau	n’ont	pas	été	mesurés	de	façon	fiable	et	
précise	ou,	si	une	méthode	par	estimation	est	utilisée,	le	
nom	du	professionnel	qui	a	évalué	les	volumes	d’eau	utili-
sée	ainsi	que	sa	profession	et	la	description	de	la	méthode	
d’estimation	utilisée.

La	déclaration	prévue	au	troisième	alinéa	est	remplie	
et	transmise	par	voie	électronique,	en	utilisant	le	formu-
laire	accessible	en	ligne	sur	le	site	Internet	du	ministère	
du	Développement	durable,	de	l’Environnement	et	des	
Parcs.	La	personne	qui	remplit	la	déclaration	doit	attester	
de	l’exactitude	des	renseignements	qu’elle	contient.	Les	
pièces	justificatives	au	soutien	de	la	déclaration	doivent	
être	conservées	sur	les	lieux	de	l’établissement	concerné	
pendant	une	période	de	5	ans	et	être	transmises	au	ministre	
dans	les	20	jours	suivant	une	demande	à	cet	effet.

Les	personnes	visées	au	troisième	alinéa	doivent	égale-
ment	tenir	à	jour	un	registre	conformément	à	l’article	10	
du	Règlement	sur	la	déclaration	des	prélèvements	d’eau,	
avec	les	adaptations	nécessaires.

Les	renseignements	relatifs	à	l’utilisation	de	l’eau	qui	
sont	visés	au	deuxième	et	au	troisième	alinéas,	à	l’excep-
tion	de	ceux	visés	au	paragraphe	6	du	troisième	alinéa	et	
des	renseignements	personnels,	ont	un	caractère	public	
et	le	ministre	les	publie	sur	le	site	Internet	de	son	minis-
tère,	dans	le	respect	du	principe	de	transparence	énoncé	
à	l’article	7	de	la	Loi	affirmant	le	caractère	collectif	des	
ressources	en	eau	et	favorisant	une	meilleure	gouvernance	
de	l’eau	et	des	milieux	associés	(chapitre	C-6.2).	».

9. Ce	 règlement	 est	modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	8,	du	suivant	:

«	8.1.	 Lorsqu’une	 personne	 assujettie	 à	 une	 rede-
vance	pour	l’utilisation	de	l’eau	est	un	préleveur	visé	par	
le	Règlement	sur	la	déclaration	des	prélèvements	d’eau	 
(chapitre	Q-2,	r.	14)	et	qu’elle	n’a	pas	transmis	au	ministre,	

dans	les	délais	prescrits,	la	déclaration	annuelle	prévue	à	
l’article	9	de	ce	règlement	avec	les	renseignements	prévus	
au	deuxième	alinéa	de	l’article	8	du	présent	règlement,	la	
redevance	exigible	est	établie	:

1°	 si	le	prélèvement	d’eau	fait	l’objet	d’une	autorisation	
délivrée	en	vertu	de	l’article	22	de	la	Loi,	selon	le	volume	
d’eau	journalier	maximal	que	l’autorisation	permet	de	pré-
lever	pour	l’année	en	cours;

2°	 dans	les	autres	cas,	selon	la	capacité	nominale	de	
prélèvement	de	l’installation	ou	de	l’équipement	servant	
aux	prélèvements	d’eau.

Lorsqu’une	personne	assujettie	à	une	redevance	pour	
l’utilisation	de	l’eau	n’est	pas	un	préleveur	visé	par	le	
Règlement	sur	la	déclaration	des	prélèvements	d’eau	et	
n’a	pas	transmis	au	ministre,	dans	les	délais	prescrits,	la	
déclaration	prévue	au	troisième	alinéa	de	l’article	8	du	
présent	règlement,	la	redevance	exigible	est	établie	selon	
la	capacité	nominale	de	prélèvement	de	l’installation	ou	de	
l’équipement	servant	aux	prélèvements	d’eau.

Avant	d’imposer	la	redevance	établie	en	vertu	du	pré-
sent	article,	le	ministre	doit	donner	un	préavis	à	l’intéressé	
et	lui	accorder	un	délai	d’au	moins	30	jours	pour	présenter	
ses	observations.	».

10. L’article	9	de	ce	règlement	est	remplacé	par	le	
suivant	:

«	9.	 Les	taux	de	la	redevance	fixés	au	premier	et	au	 
deuxième	alinéas	de	l’article	5	sont	augmentés	de	plein	
droit,	au	1er	janvier	de	chaque	année,	selon	un	taux	annuel	
de	3	%.

Le	montant	fixé	à	l’article	5.1	est	indexé	de	la	manière	
prévue	à	l’article	83.3	de	la	Loi	sur	l’administration	finan-
cière	(chapitre	A-6.001).	».

11. Jusqu’au	31	décembre	2025	et	malgré	l’article	4	 
de	ce	règlement,	tel	que	modifié	par	l’article	4	du	pré-
sent	règlement,	le	volume	d’eau	journalier,	aux	fins	de	
l’application	de	l’article	4	de	ce	règlement,	est	établi	à	 
75	000	litres.

12. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	1er	janvier	
2024.
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